
                 
 

 

CTPL DU 20/01/2009 
 

 

Les organisations syndicales FO CGT CFTC, après boycott du CTPL du 

13/01/2009, ont siégé à la réunion de ce jour. 

Le point le plus important était l’ORE 2009. 

Il a  été confirmé la suppression de 20 emplois dans le département.  

La Direction les justifie par des emplois qui n’existent plus, des réorganisations 

réussies (restructurations, SIP, MARGUERITE, HELIOS…), un allègement de 

certaines tâches (télépaiement, mensualisation, centre d’encaissements, 

GEIDE…), des taux de recouvrement toujours très bons malgré la baisse des 

effectifs et les postes importants qui peuvent  s'organiser et absorber les déficits. 

 

Les agents apprécieront… 

 

Résultat : 
 
NICE PORT ROSSINI :   - 2 agents  NICE C.H. :   + 1 agent 

NICE ARENES VERDI :  - 1 agent  NICE H.L.M. :  + 2 agents 

A.M. AMENDES :   - 2 agents  PAIERIE DEP :  + 1 agent  

S.I.P. MENTON :    - 1 agent 

NICE MUNICIPALE :  - 1 agent    

ANTIBES :    - 1 agent     T.G. CQC :   + 1 agent 

ANTIBES MUNICIPALE :               - 2 agents 

CAGNES SUR MER :    - 1 agent 

CONTES :     - 1 agent 

L’ESCARENE :    - 1 agent 

BAR SUR LOUP :    - 1 agent 

VENCE :    - 1 agent 

SAINT LAURENT :    - 1 agent 

GRASSE LA PAOUTE :   - 1 agent 

 

T.G. S.R.H. :     - 1 agent 

T.G. COMPTA-CAISSE :  - 1 agent 

T.G. DEPENSE –CF :    -2 agents  

T.G. CRP :      -1 agent 

T.G. REC IMPOTS :   - 1 agent 

 

EQUIPE DE RENFORTS :       - 1 agent 

AGENT ENQUETEUR :  - 1 agent 

 

 

Les syndicats F.O., C.G.T. et C.F.T.C ont voté contre les suppressions 

d’emplois et appellent donc, plus que jamais, à la grève le jeudi 29 

janvier 2009 à NICE , 

 Place MASSENA à 10 heures. 


